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Pote du 3ecrét::iria.t Cette cor:munication a été 
trans:nis~a:i' s~èr'lù:.ire ginéral par le Conseil 
consultatif cles Nations Unies :pour le Territoire 
sous tutelle de la Soma.lie sous administration 
italienne. 

A l'Administration de la Soma.lie Mogadiscio 

Mogadiscio 

Mogadiscio 

Mogadiscio 

Au Premier Ministre de la Somalie 

Au Ministre des affaires intérieures 

Aux Nations Unies 

Pour information: la Direction centrale du HDM Mogadiscio 

Comme nous avons déjà protesté par télégramme No 30 du 10 novembre 1957, 
soirée du 14 novembre 1957, tandis que se ténait notre [réunio~Ï extraordinaire 

autorisée par l'autorité locale de notre centre, notre Vice-Secrétaire et un membre 

du comité ont été arr@tés et sont encore détenus. LPassage inintelligibl~7 les 

agents du poste de police, en civil, ont braqué leurs lampes sur nos femmes et 

quand nous avons vu la tournure que prenait la situation avec la police du poste 

nous avons aussitôt arrêté notre réunion régionale extraordinaire. Nous vous 

prions d'intervenir dans cette affaire, nous sommes très indignés, 

Gabo Amin, Secrétaire du IIDM 

58-02688 




